
 INDEX ANALYTIQUE

 L’index analytique renvoie aux numéros de paragraphes.
 Par ailleurs, si des lois sont retenues comme mots clés,

 pour une référence exhaustive, l’utilisateur doit
 consulter la Table de la législation.

 – A –

 Accréditation

 Dans les secteurs public et
 parapublic, 609-611

 Dans l’industrie de la cons-
 truction, 756, 758, 818

 Décret de convention collec-
 tive, 711

 Demande, 609

 Employé de la fonction
 publique, 612, 620

 Voir aussi Unité d’accrédita-
 tion

 Acte concernant l’organisa-
 tion du service civil, 581

 Action concertée, 616

 Artistes, 944

 Intervention de la CRT, 666,
 673

 Responsable et ressource,
 981-982

 Action en justice

 Décret de convention collec-
 tive, 746

 Action illégale

 Engagement de respecter la
 loi, 675

 Voir aussi Grève illégale

 Activité syndicale

 Protection (responsable et
 ressource), 961

 Affectation, 628

 Agence de santé et de servi-
 ces sociaux, 594

 Mandat, 651

 Services essentiels, 599

 Services publics, 651

 Agence de personnel

 Employeur professionnel,
 704

 215



 Industrie de la construction,
 815

 Responsabilité solidaire, 741

 Agent de la paix, 649
 Comité conjoint et paritaire,

 623, 633
 En service correctionnel, 673
 Grève (interdiction), 648
 Lock-out, 682
 Loi applicable, 599
 Négociation collective, 619,

 623
 Règlement des différends,

 633
 Unité d’accréditation, 599,

 612

 Agent de la protection de la
 faune, 599

 Agent de pêcheries, 599

 Agent négociateur
 Dans l’industrie de la cons-

 truction, 819, 830
 –  Patronal, 831
 –  Syndical, 832
 Statut, 609

 Agent syndical, 609

 Agriculture, 704, 720

 Agronome, 599

 Allégeance syndicale
 Industrie de la construction
 –  Recours, 869

 Allemagne, 988

 Ancienneté, 836

 Animal
 Mort impropre à la consom-

 mation humaine, 651

 Résidus destinés à
 l’équarrissage, 651

 Antisyndicalisme, 583

 Appartenance syndicale
 Discrimination, 816

 Apprenti, 709, 812

 Apprentissage, 693

 Arbitrage de différend
 Cadres, 1014

 Dans la fonction publique,
 633

 Dans le réseau de
 l’éducation, 583, 627

 Décret de convention collec-
 tive

 –  Conflit d’application, 738

 Différend relatif aux salaires
 et heures de travail, 581

 Droit de grève, 648

 Industrie de la construction,
 834, 842

 Obligatoire, 582

 Procureurs aux poursuites
 criminelles et pénales,
 891

 Responsable et ressource,
 980
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 Sûreté du Québec, 908

 Arbitrage de griefs

 Artistes, 948

 Dans le secteur public, 646

 Industrie de la construction

 –  Objet du grief, 861

 –  Procédure, 860, 862

 –  Sentence arbitrale, 862

 Ordonnance de la CRT, 673

 Sûreté du Québec, 912-914

 Arbitre

 Voir Médiateur, Média-
 teur-arbitre

 Architecte, 599

 Arpenteur-géomètre, 599

 Arrangement local

 Convention collective,
 643-644

 Coordination des paliers de
 négociation, 631

 Dans le réseau de la santé et
 des services sociaux,
 628-629

 Dans le réseau de
 l’éducation, 627

 Durée, 645

 Échec ou mésentente, 632,
 635

 Grève/lock-out interdit, 648,
 683

 Remplacement, modification,
 addition ou abrogation de
 stipulation, 632

 Voir aussi Entente locale ou
 régionale

 Arrêt de travail, 581

 Artisan
 Nature du travail effectué,

 721
 Prélèvement, 718
 Salarié (statut), 707, 708

 Artiste
 Action concertée, 944
 Arbitrage des griefs, 948
 Association
 –  Devoir de représentation,

 939
 –  Droits et pouvoirs,

 934-937
 –  Reconnaissance, 929, 932

 •  Annulation, 933
 –  Représentativité, 931
 Autoproduction, 923
 Compétence de la CRT, 927
 –  Fonctions et pouvoirs, 928
 Condition, 917
 Définition, 920, 949
 Diffuseur, 923
 Droits d’auteur, 949
 Entente collective, 936
 –  Durée, 947
 –  Effet, 946
 –  Négociation, 942
 –  Objet, 941
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 –  Première, 945

 Entrepreneur indépendant,
 916

 Loi applicable, 918-919, 926

 Négociation, 930, 935

 –  Diligence et bonne foi, 943

 Œuvre artistique

 –  Définition, 925

 Producteur, 921

 –  Association, 940

 –  Définition, 922

 Production ou représenta-
 tion en public, 924

 Régime spécial, 916-949

 Retenue syndicale, 938

 Salarié, 920

 Association
 Industrie de la construction

 –  Adhésion obligatoire, 817

 Association accréditée
 Décret de convention collec-

 tive, 711, 723

 Industrie de la construction,
 818

 –  Devoir de représentation,
 869

 Association de la construc-
 tion du Québec (ACQ),
 755, 787, 793-794, 801, 819

 Association d’employeurs
 Décret de convention collec-

 tive, 711

 Industrie de la construction,
 819

 –  Agent négociateur, 831

 Association des administra-
 teurs des établissements
 de détention, 1004

 Association des administra-
 teurs d’hôpitaux de la
 province de Québec, 1004

 Association des cadres de la
 Société des casinos du
 Québec, 1021

 Association des cadres des
 collèges du Québec, 1004

 Association des cadres du
 gouvernement du
 Québec, 1004, 1010, 1012,
 1013

 Association des cadres et
 des professionnels de
 l’Université de Montréal
 (ACPUM), 1003

 Association des cadres
 intermédiaires du gou-
 vernement du Québec,
 1006

 Association des cadres juri-
 diques du gouvernement
 du Québec, 1006, 1010
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 Association des cadres sco-
 laires du Québec (ACSQ),
 1004

 Association des cadres
 supérieurs de la santé et
 des services sociaux
 (ACSSS), 1004, 1020

 Association des cadres
 supérieurs du gouverne-
 ment du Québec, 1004,
 1006

 Association des construc-
 teurs de routes et grands
 travaux du Québec
 (ACRGTQ), 755, 787, 793,
 819

 Association des entrepre-
 neurs en construction du
 Québec (AECQ), 755, 764,
 765, 768, 773, 777-778, 780,
 784, 787, 819

 Agent négociateur, 831

 Association des établisse-
 ments privés convention-
 nés – santé et services
 sociaux, 608

 Association des gestionnai-
 res de la fonction
 publique et parapublique
 du Québec, 1004

 Association des gestionnai-
 res des établissements de
 santé et de services
 sociaux, 1004

 Association des hôpitaux du
 Québec, 608

 Association des juristes de
 l’État (AJE), 591

 Association des policiers
 provinciaux du Québec
 (APPQ), 898, 902, 911

 Association des substituts
 du procureur général du
 Québec, 878, 880-881, 894

 Association du personnel
 d’encadrement du réseau
 de la santé et des services
 sociaux (APERSSS), 1004

 Association professionnelle
 des cadres supérieurs de
 la fonction publique du
 Canada (APEX), 998

 Association provinciale des
 constructeurs d’habita-
 tions du Québec
 (APCHQ), 755, 783,
 787-788, 795, 819

 Association sectorielle pari-
 taire de la construction
 (ASPC), 867-868

 Association syndicale
 Industrie de la construction

 –  Agent négociateur, 832

 –  Délégué de chantier, 823,
 837

 –  Enregistrement, 821
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 –  États financiers, 821

 –  Infractions, 821

 –  Inhabilité d’exercice de
 fonctions syndicales, 869

 –  Représentativité, 824-828

 •  Scrutin, 825-827

 –  Statuts, 821

 Association syndicale accré-
 ditée
 Dans la fonction publique,

 612, 620

 Droit de grève, 648

 Voir aussi Accréditation

 Audience de la CRT
 Déroulement, 677

 Procédure, 677

 Publique, 677

 Représentations, 677

 Services essentiels, 669

 Australie, 688

 Autoproduction, 923

 Avantages sociaux, 834, 856,
 869

 Avis
 Décret de convention collec-

 tive, 728-729

 –  Plainte du salarié, 747

 Industrie de la construction

 –  Conciliation, 840

 Responsable et ressource

 –  Action concertée, 982

 Avis de grève

 Délai, 648, 662

 Avis de lock-out

 Délai, 683

 Avis de négociation

 Droit de grève, 648

 Responsable et ressource,
 977

 Avis public

 Voir Gazette officielle du
 Québec

 Avocat, 599, 677

 – B –

 Baie James (saccage), 764

 Bénévolat, 792, 812

 Bonne foi

 Négociation collective, 591,
 605

 Briseur de grève, 945

 Dispositions applicables,
 648, 684

 Bulletin de paie, 835
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 Bureau international du
 travail (BIT)
 Cadres, 1007, 1016-1020
 Comité de la liberté syndi-

 cale, 589-591, 601, 605,
 882, 955, 1016-1020

 Placement syndical, 804
 Services essentiels, 663

 – C –

 Cadre
 Arbitrage des différends,

 1014
 Association, 990-1005
 –  Consultation, 1013
 –  Formation, 1010
 –  Reconnaissance, 1010
 Au Canada, 994-998
 –  Dans le secteur public

 fédéral, 998
 –  Loi sur les relations

 industrielles, 995
 –  Rapport Woods, 996
 Au Québec, 999-1005
 –  Secteur privé, 1009
 –  Secteurs public et parapu-

 blic, 1006-1008
 Aux États-Unis, 991-993
 De premier niveau, 989
 Discrimination antisyndi-

 cale, 1011
 En droit international du

 travail, 1016
 –  Arbitrage, 1018
 –  Discrimination antisyndi-

 cale, 1019

 –  Droit à la négociation
 collective, 1017

 –  Droit de grève, 1018

 En Europe, 988

 Historique, 991-1005

 Intermédiaire, 989

 Libération syndicale, 1012

 Mésentente, 1015

 Négociation, 1013

 Notion, 987

 Sécurité syndicale, 1012

 Supérieur, 989

 Syndicalisation, 987-1023

 Caisse de dépôt et place-
 ment du Québec, 856

 Centrale des syndicats
 démocratiques
 (CSD-Construction), 755,
 761-762, 765, 822

 Centre d’accueil

 Services publics, 651

 Stage de réadaptation non
 rémunéré, 710

 Centre d’accueil d’héberge-
 ment privé pour person-
 nes âgées ou personnes
 en perte d’autonomie

 Services publics, 651

 Centre de communication
 santé

 Services essentiels, 599

 Services publics, 651
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 Centre de la petite enfance
 (CPE), 952

 Centre de protection de
 l’enfance et de la jeu-
 nesse, 594

 Centre de réadaptation, 594
 Stage non rémunéré, 710

 Centre de services sociaux
 Services publics, 651

 Centre d’hébergement et de
 soins de longue durée
 (CHSLD), 594

 Centre hospitalier, 594
 Services publics, 651

 Centre local de services
 communautaires (CLSC),
 594
 Services publics, 651

 Certificat de compétence,
 869

 CFDT, 988

 Chantier de construction
 Voir Industrie de la cons-

 truction

 Chemin de fer, 651

 Chimiste, 599

 Classification des emplois,
 835

 Clause privative

 Décision de la CRT, 678-681

 Code du travail, 580, 584

 Adoption, 585

 Application, 597, 618, 623

 Services essentiels, 587, 648

 Collège, 593-594

 Arrangement local et régio-
 nal, 627

 Cadres, 1004

 Comité patronal, 608

 Intervention de la CRT, 673

 Lock-out, 683

 Services essentiels, 649

 Unité d’accréditation, 599

 Cols blancs, 582

 Cols bleus, 582

 Comité consultatif du
 travail et de la main-
 d’œuvre, 860

 Comité de la liberté syndi-
 cal (BIT)

 Voir Bureau international
 du travail (BIT)

 Comité des avantages
 sociaux de l’industrie de
 la construction (CASIC),
 760, 828, 856, 863-864
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 Comité d’étude sur
 l’industrie de la construc-
 tion, 758, 765-766

 Comité interministériel sur
 les décrets de convention
 collective, 698, 754

 Comité Mireault, 796

 Comité mixte de la cons-
 truction, 764

 Comité paritaire
 Action civile, 746

 Apprentissage, 693

 Budget, 717

 Caractère d’ordre public du
 décret, 739

 Composition, 714

 Conflit d’application des
 décrets

 –  Entente, 738

 Constitution, 713

 Continuation, 713

 Documents (authenticité),
 747

 Financement, 718

 Infraction, 751

 Inspection, 743

 –  Entrave, 751

 Mandat général, 712

 –  Administration du décret,
 742

 Mandat spécifique, 744

 Mandataire de l’État, 712

 Mise en place, 689

 Personne morale, 715

 Personnel, 716

 Plaintes, 743

 –  Procédure, 747

 Poursuite pénale, 751-753

 Pouvoirs, 743

 Rapport au gouvernement,
 712

 Réclamation salariale, 746

 –  Pénalité, 746

 Recours, 746

 –  Cumul, 747

 –  Pénal (simultanéité), 748

 –  Procédure, 747

 Régie interne, 716

 Rôle, 725

 Surveillance, 717

 Comité paritaire et conjoint

 Voir Sûreté du Québec

 Comité patronal
 Représentant patronal,

 607-608

 Comité sur la formation
 professionnelle dans
 l’industrie de la construc-
 tion (CFPIC), 775, 828,
 865-866

 Commis, 812

 Commissaire de la cons-
 truction (CC), 760, 790-791
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 Commission Bouchard-
 Martin, 587

 Commission Charbonneau,
 805

 Commission Cliche, 764

 Commission de la construc-
 tion du Québec (CCQ),
 755, 786, 789, 790, 795, 804,
 850-856

 Association syndicale

 –  Représentativité, 824

 –  Scrutin, 825-827

 Composition, 850

 Conseil d’administration,
 850

 Décision, 869

 –  Révision, 859

 Enquête, 853

 Fonctions, 851

 Pouvoirs, 852

 –  Gestion de la formation et
 de la qualification profes-
 sionnelle, 854

 –  Référence de la main-
 d’œuvre, 855

 –  Régimes complémentaires
 et avantages sociaux, 856

 –  Respect des conventions
 collectives, 853

 –  Respect de la Loi, 853

 Recours, 853

 Régulation de l’industrie,
 872

 Rôle, 808

 Commission de la fonction
 publique

 Appel, 646, 1015

 Décisions, 617

 Fonctions, 617

 Pouvoirs, 617, 620

 Commission de l’économie
 et du travail, 698

 Commission de l’industrie
 de la construction (CIC),
 760

 Commission d’enquête sur
 les dépassements de
 coûts et de délais au
 chantier de la société
 Papiers Gaspésia de
 Chandler, 798

 Commission d’enquête sur
 l’exercice de la liberté
 syndicale dans l’industrie
 de la construction (Com-
 mission Cliche) (1974),
 764

 Commission d’enquête sur
 l’octroi et la gestion des
 contrats publics dans
 l’industrie de la construc-
 tion (Commission Char-
 bonneau), 805

 Commission des normes du
 travail, 712, 713
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 Commission des relations
 du travail (CRT)
 Accréditation, 711

 Arbitre de griefs, 860

 Association d’artistes
 –  Représentativité, 931-932

 Association de producteurs
 –  Reconnaissance, 940

 Audience publique, 669, 677

 Compétence, 602, 612, 679,
 798, 800, 857, 859, 869,
 928, 962

 Conciliation, 667, 669

 Décision, 678
 –  Norme de contrôle,

 679-680
 –  Révision judiciaire, 678

 Décision de la CCQ
 –  Révision, 859

 Dépôt de la convention col-
 lective, 643

 Engagement de respecter la
 loi, 675

 Industrie de la construction
 –  Convention collective, 837

 Intervention, 666

 Ordonnance
 –  Dépôt, 676
 –  Violation, 675-676

 Ordonnance de suspension
 des travaux, 869

 Pouvoirs, 672-673, 929, 963
 –  D’enquête, 673, 858
 –  De redressement, 671,

 673, 681
 –  De réparation, 674

 Recours en réintégration du
 salarié, 750

 Rôle, 665, 809, 929

 Services essentiels, 648, 657,
 666

 –  Contrôle, 668-671

 –  Évaluation, 669-670

 Commission des relations
 du travail – Division des
 services essentiels
 (CRT-SE), 588

 Mission, 616

 Pouvoirs, 616

 Voir aussi Services essentiels

 Commission Duchesneau,
 803

 Commission du salaire
 minimum (CSM), 760

 Commission mixte consulta-
 tive (CMC), 759, 761

 Commission municipale du
 Québec, 583

 Commission parlementaire,
 625

 Commission Picard-Sexton,
 781

 Commission scolaire,
 593-594

 Arrangement local et régio-
 nal, 627

 Cadres, 1004, 1015

 Comité patronal, 608
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 Étudiant effectuant un stage
 de formation non rému-
 néré, 709

 Grief, 646

 Intervention de la CRT, 673

 Lock-out, 683

 Services essentiels, 649

 Unité d’accréditation, 599

 Commission sur la collu-
 sion, la corruption et le
 trafic d’influence (Com-
 mission Duchesneau), 803

 Compagnon, 812

 Comptable agréé, 599

 Concessionnaire, 741

 Conciliateur

 Intervention, 667

 Conciliation

 Industrie de la construction,
 840

 Par la CRT, 667, 669

 Confédération des syndi-
 cats nationaux (CSN),
 1002

 Confédération des
 syndicats nationaux
 (CSN-Construction), 755,
 761-762, 764, 765, 778, 780,
 783, 798, 822

 Confédération des travail-
 leurs catholiques du
 Canada (C.T.C.C.), 689-690

 Confédération générale des
 cadres (CGC), 988

 Confédération nationale
 des cadres du Québec
 (CNCQ), 1005, 1007

 Conflit de travail
 Dans le secteur public,

 633-642

 Préjudice, 674

 Voir aussi Grève, Lock-out,
 Services essentiels

 Congé, 627, 628, 835

 Congédiement
 Recours du salarié, 750, 869

 Congrès des métiers et du
 travail du Canada
 (C.M.T.C.), 689

 Conseil canadien des
 relations industrielles
 (CCRI), 997

 Conseil consultatif du
 travail et de la main-
 d’œuvre, 698, 716

 Conseil d’arbitrage, 583, 790,
 842

 Conseil de la santé et des
 services sociaux
 Services essentiels, 599
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 Services publics, 651

 Conseil de médiation, 635

 Conseil des services
 essentiels (CSE)
 Création, 587

 Décision

 –  Norme de contrôle, 681

 Rôle, 588, 648

 Voir aussi Commission des
 relations du travail (divi-
 sion des services essen-
 tiels)

 Conseil du Trésor
 Négociation collective, 605,

 620

 –  Ligne de conduite, 620

 Pouvoirs, 620

 Représentant patronal, 607

 Rôle, 587, 607

 Salaires et échelles salaria-
 les, 625

 Conseil provincial du
 Québec des métiers de la
 construction – Internatio-
 nal (CPQMCI), 755, 761,
 763, 765, 768, 773, 778, 780,
 783, 787-788, 798, 822

 Agent négociateur, 832

 Conseil régional
 Services publics, 651

 Constable
 À la Chambre de la jeunesse

 de la Cour du Québec, 599

 Constitutionnalité

 Arrangement local et régio-
 nal, 629

 Loi 30, 601

 Construction (industrie)

 Voir Industrie de la cons-
 truction

 Contrat d’entreprise, 704,
 708

 Contre-grève, 751

 Convention collective

 Conclusion, 631

 Contenu, 620, 623

 Dans la fonction publique,
 643-645

 –  Caractéristiques, 643

 –  Documents, 643

 –  Durée, 645

 –  Parties contractantes, 644

 –  Restrictions, 620

 Dans le réseau de la santé et
 des services sociaux, 624

 Dans le réseau de
 l’éducation, 624

 Dans l’industrie de la cons-
 truction, 755

 Date d’expiration, 629-630

 Durée, 618, 645

 Extension, 686-692, 723, 727

 –  Loi relative à l’extension
 des conventions collectives,
 689-690

 INDEX ANALYTIQUE  533



 Prolongation, 587

 Voir aussi Décret de conven-
 tion collective, Industrie
 de la construction

 Corporation des maîtres
 électriciens du Québec
 (CMEQ), 755, 820

 Corporation des maîtres
 mécaniciens en tuyau-
 terie du Québec
 (CMMTQ), 755, 820

 Corporation d’urgen-
 ces-santé
 Services essentiels, 599
 Services publics, 651

 Corporatisme, 689-690

 Cotisation syndicale, 834,
 938, 972

 Cour du Québec
 Chambre de la jeunesse
 –  Constable, 599
 Division des petites créan-

 ces, 747
 Sûreté du Québec
 –  Arbitrage de différend,

 910

 Cour supérieure, 585
 Injonction, 673
 Ordonnance de la CRT, 676

 – D –

 Déchets
 Services publics, 651

 Déchets biomédicaux, 651

 Déclaration d’aptitudes, 620

 Décret, 612
 Adoption, 606

 Décret de convention col-
 lective, 686-754
 Abrogation, 734
 Administration, 742
 Adoption, 722
 Application, 702, 747
 –  De plusieurs décrets, 735
 Association
 –  Accréditée, 711
 –  D’employeurs, 711
 Caractère d’ordre public, 739
 Certificat de qualification,

 744, 751
 Champ d’application, 720,

 730
 –  Conflit, 737
 –  Entente, 738
 Comité paritaire, 712-718,

 743
 Contenu, 725, 730, 740
 –  Dispositions prohibées,

 726
 Contrat de travail visé, 704
 Convention collective, 711
 –  Condition préalable, 723
 Demande, 686, 690, 727
 –  Publication, 729
 –  Recevabilité, 728
 Double assujettissement,

 736, 747
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 Employeur professionnel,
 703-704

 –  Activité principale, 736

 –  Agence de personnel, 704

 –  Employeur agricole, 704

 –  État exclu, 705

 –  Franchiseur, 704

 –  Infraction, 751

 –  Plainte, 743

 Enquête ministérielle, 730

 Entente conditionnelle, 724

 Entrée en vigueur, 731

 Entreprise de compétence
 fédérale, 720

 Fraude, 741, 747, 751-752

 Heures assujetties, 721

 Infraction, 751

 –  Sanction, 752

 Lieu de travail, 743

 Loi sur les décrets de conven-
 tion collective, 687,
 696-697

 –  Application, 702

 –  Évaluation, 754

 –  Modification, 699

 –  Projet de réforme, 701

 Modification, 732

 –  De la structure juridique
 de l’entreprise, 741

 Poursuite pénale, 751-753

 Prolongation, 733

 Publication, 731

 Réclamation civile, 746-748

 Recommandation au gouver-
 nement, 731

 Recours, 745-746

 –  Pénal, 748

 Régime juridique, 686,
 690-691, 693-695

 –  Principes, 688

 –  Stabilité, 700

 Renouvellement, 699, 734

 Responsabilité solidaire de
 l’employeur ou entrepre-
 neur, 741

 Salarié, 706-710

 –  Artisan, 708

 –  Congédiement, suspen-
 sion ou déplacement,
 749-750

 –  Étudiant effectuant un
 stage de formation non
 rémunéré, 709

 –  Exécution d’un travail
 visé par le décret, 707,
 719

 –  Infraction, 751

 –  Lien de subordination,
 707

 –  Nature du travail effec-
 tué, 721

 –  Personne effectuant un
 stage de réadaptation non
 rémunéré, 710

 –  Plainte, 743

 –  Rémunération, 707

 –  Statut, 707

 Secteurs, 692, 756

 Transmission d’entreprise,
 741
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 Vente en justice de
 l’entreprise, 741

 Voir aussi Comité paritaire,
 Employeur professionnel,
 Salarié

 Délai

 Avis d’action concertée, 982

 Avis de grève, 648

 Avis de lock-out, 683

 Début de la négociation col-
 lective, 630

 Décret de convention collec-
 tive, 729

 –  Action civile, 746

 –  Recours du salarié en cas
 de sanction pour motif
 illégal, 750

 Droit de grève, 648

 Grève, 648

 Industrie de la construction

 –  Association syndicale

 •  Représentativité, 824,
 827

 –  Médiation, 841

 Médiation, 634-635

 –  Dans le secteur des affai-
 res sociales, 637-638

 Préavis de grève, 648, 662

 Services essentiels, 662

 Délai-congé, 835

 Délégué de chantier, 823,
 837

 Recours, 869

 Dentiste, 599

 Déplacement, 628, 750

 Diffuseur, 923

 Diplômé d’université

 Fonctionnaire, 599, 612

 Directeur des poursuites
 criminelles et pénales
 (DPCP), 876

 Discipline

 Voir Normes de discipline

 Discrimination

 Cadres, 1011, 1019

 Décret de convention collec-
 tive, 720

 Industrie de la construction,
 816, 837

 Dommages-intérêts, 674, 746

 Punitifs, 750

 Droit à l’égalité, 955

 Droit d’association

 Employé du secteur public,
 582, 609, 647

 Industrie de la construction,
 816-823

 –  Plainte, 816

 –  Protection, 816

 Procureur aux poursuites
 criminelles et pénales,
 877
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 Droit de grève, 585
 Acquisition, 648
 Définition, 648
 Interdiction, 582, 622, 639,

 648
 Limitation, 663
 Loi sur la fonction publique,

 586
 Réseau de la santé et des

 services sociaux, 599
 Restrictions, 648
 Suspension, 670-671

 Voir aussi Grève

 Droit de lock-out
 Délai, 683

 Voir aussi Lock-out

 Droit de négocier les condi-
 tions de travail
 Employé du secteur public,

 582

 Voir aussi Négociation col-
 lective

 Droits à l’égalité, 589

 Droits d’auteur, 949

 Durée du travail, 835

 – E –

 Échelle salariale
 Détermination, 620, 648, 683
 Exclue de la médiation,

 634-635

 Négociation nationale,
 624-625

 Propositions, 630

 Sur la base de trois années
 successives, 625

 Voir aussi Salaire

 Éducation, 583, 587

 Négociation collective,
 588-589

 Syndicalisation, 584

 Effectif
 Plan, 607, 620

 Services essentiels

 –  Réseau de la santé et des
 services sociaux, 662, 664

 Église catholique, 689, 756

 Électricité, 651

 Emploi
 Classification, 620

 Employé de la fonction
 publique
 Représentant syndical, 612

 Voir aussi Fonctionnaire

 Employé du secteur privé,
 582

 Employé du secteur public
 Code du travail, 585

 Destitution, 581

 Droit d’association, 582, 647
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 Droit de négocier les condi-
 tions de travail, 582

 Voir aussi Fonctionnaire

 Employeur agricole, 704

 Employeur

 Industrie de la construction,
 815, 819

 Employeur professionnel

 Décret de convention collec-
 tive, 703-704, 722

 –  Activité principale, 736

 –  Caractère d’ordre public,
 739

 –  Conflit d’application des
 décrets, 738

 –  Congédiement, suspen-
 sion ou déplacement du
 salarié, 749-750

 –  Fraude, 751

 –  Infraction, 751

 –  Plainte, 743, 746-748

 –  Responsabilité solidaire,
 741

 Industrie de la construction,
 815

 Engagement de respecter
 la Loi, 675

 Enseignant

 Arrangement local et régio-
 nal, 627

 Grief, 646

 Représentant syndical, 610

 Unité d’accréditation, 599,
 612

 Entente
 Voir Procureur aux poursui-

 tes criminelles et pénales

 Entente collective
 Artistes, 936, 941-949
 Responsables et ressources,

 983-985

 Entente conditionnelle
 Décret de convention collec-

 tive, 724

 Entente locale ou régionale
 Convention collective, 643
 Coordination des paliers de

 négociation, 631
 Dans le réseau de la santé

 et des services sociaux,
 628-629

 Dans le réseau de
 l’éducation, 627

 Durée, 645
 Grève/lock-out interdit, 648,

 683
 Remplacement, modification,

 addition ou abrogation de
 stipulation, 632

 Voir aussi Arrangement local

 Entente nationale, 643

 Entente particulière
 Voir Industrie de la cons-

 truction
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 Entente sur les services
 essentiels

 Voir Services essentiels

 Entrepreneur
 Et salarié, 707, 708

 Industrie de la construction,
 814

 –  Association, 819-820

 Responsabilité solidaire, 741

 Entreprise
 Dettes, 741

 Modification de la structure
 juridique, 741

 Transmission, 741

 Entreprise de compétence
 fédérale
 Exclusion (décret de conven-

 tion collective), 720

 Entreprise de téléphone
 Services publics, 651

 Entreprise d’emmagasinage
 de gaz
 Services publics, 651

 Entreprise de production,
 transport, distribution
 ou vente de gaz ou
 d’électricité
 Services publics, 651

 Entreprise de transport
 terrestre à itinéraire
 asservi
 Services publics, 651

 Entreprise privée

 Services publics, 650

 Entreprise publique

 Cadre de gestion, 599

 Définition, 596

 Services publics, 650

 Établissement de détention

 Cadres, 1004

 Préposé aux soins infirmiers,
 599

 Surveillant, 599

 Établissement d’enseigne-
 ment

 Étudiant effectuant un stage
 de formation non rému-
 néré, 709

 Établissement de santé et
 de services sociaux,
 593-594

 Association de salariés
 accrédités, 611

 Cadres, 1004

 Convention collective, 611

 Droit de grève, 662

 Fusion/intégration
 d’activités, 636

 Grève, 648

 Lock-out, 682

 Pour autochtones cris, 651

 Préavis de grève, 662

 Services essentiels, 599, 649,
 664

 –  Contrôle préventif, 669
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 –  Dépôt de l’entente ou de la
 liste, 662

 –  Négociation, 659

 Services publics, 651

 Unité de négociation, 611

 État

 Employeur, 603-605, 618,
 705

 Interventionnisme, 584

 Législateur, 606, 618, 640

 États-Unis, 582

 Éthique

 Voir Normes d’éthique

 Étudiant

 Stage de formation

 –  Non rémunéré, 709

 –  Rémunéré, 709

 Expertise

 Recours exercé par le comité
 paritaire, 747

 Exploitation agricole, 704

 Exposition universelle de
 Montréal, 758

 – F –

 Fédération des cégeps, 608

 Fédération des ingénieurs
 et cadres du Québec, 1002

 Fédération des travailleurs
 et travailleuses du
 Québec (FTQ-Construc-
 tion), 755, 758, 761-762,
 765, 773, 778, 780, 783-784,
 787-788, 798, 804, 822

 Agent négociateur, 832

 Femme

 Industrie de la construction,
 757, 786, 873

 Service de garde, 951

 Fonction publique

 Cadres, 1004

 Convention collective, 644

 Définition, 594

 Importance, 603

 Négociation collective,
 619-623

 Services essentiels

 –  Contrôle préventif, 669

 –  Définition, 664

 –  Dépôt de l’entente, 662

 –  Négociation, 659

 Voir aussi Secteurs public et
 parapublic

 Fonctionnaire, 581-582

 Diplômé d’université, 599,
 612

 Enseignant, 599, 612

 Lock-out, 683

 Loi sur la fonction publique,
 586

 –  Application, 599
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 Membre de certains ordres
 professionnels, 599, 612

 Non ouvrier, 594, 599, 612

 Professionnel, 599, 612

 Représentant syndical, 612

 Ouvrier, 594, 599, 612

 Services essentiels, 649

 Unité d’accréditation, 599,
 620

 Forman Association of
 America (FAA), 991

 France, 988

 Franchiseur, 704

 Fraude

 Décret de convention collec-
 tive, 741, 747, 751-752

 Front commun intersyndi-
 cal, 587

 – G –

 Garderie, 952

 Gardien-constable, 599

 Gaspésia (scandale), 798

 Gaz, 651

 Gazette officielle du Québec

 Décret de convention collec-
 tive, 716, 729, 731, 732,
 734, 747

 Industrie de la construction

 –  Association syndicale,
 824, 827

 Gendarmerie royale du
 Canada (GRC), 896, 907

 Gouvernement, 593-594

 Comité paritaire

 –  Règlements, 716

 Commission de la construc-
 tion du Québec

 –  Règlements, 852

 Décret de convention collec-
 tive

 –  Abrogation, 734

 –  Adoption, 722, 731

 –  Champ industriel et terri-
 torial, 720

 –  Conditions de travail, 725

 –  Entente conditionnelle,
 724

 –  Prolongation, 733

 Employeur (industrie de la
 construction), 815

 Lock-out, 683

 Négociation collective, 604,
 623

 Pouvoirs, 620

 Salaires et échelles salaria-
 les, 625

 Sûreté du Québec

 –  Approbation de la négo-
 ciation, 907

 –  Association représenta-
 tive, 902, 904
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 Grève, 581, 584, 587, 590, 632,
 725, 751

 Avis, 585

 Dans le réseau de la santé et
 des services sociaux, 648

 Dans le réseau de
 l’éducation, 648

 Délai, 648

 Et lock-out, 682

 Industrie de la construction,
 843

 Interdiction, 582, 622, 639,
 648, 892

 Intervention de la CRT, 666,
 673

 Préavis, 648, 662

 Scrutin secret, 648

 Services essentiels, 671

 Voir aussi Droit de grève,
 Services essentiels

 Grève illégale, 616, 648

 Ordonnance de réparation,
 674

 Grief

 Dans le réseau de
 l’éducation, 627

 Industrie de la construction,
 834, 860-862

 Ordonnance de la CRT, 673

 Sûreté du Québec, 912-914

 Voir aussi Arbitrage de
 griefs

 Groupe d’intérêt public, 634

 Guichet fermé (principe),
 967

 – H –

 Heures supplémentaires

 Voir Temps supplémentaire

 Hôpital, 581, 587

 Cadres, 1004

 Syndicalisation, 584

 Horaire de travail, 628

 Hydro-Québec, 810

 Cadres, 1004

 Ingénieurs, 1000-1001, 1010

 – I –

 Industrie de la construc-
 tion, 720

 Accréditation, 756, 758, 818

 Arbitrage de différend, 842

 Arbitrage de griefs, 860-862

 Assainissement, 803

 Association

 –  Accréditation, 818

 –  Adhésion obligatoire, 817

 –  Patronale, 819-820

 –  Syndicale, 821-823

 •  Représentativité,
 824-828

 Bénévolat, 792, 812

 Caractère saisonnier, 756

 Caractéristiques, 755
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 Certificat de compétence,
 869

 Chantier de construction,
 756, 758, 794

 –  Projet de construction de
 grande importance, 838,
 847, 849

 Conciliation, 840

 Conditions de travail, 755

 Convention collective

 –  Clause de sécurité syndi-
 cale, 816

 –  Clauses communes, 834

 –  Clauses facultatives, 836

 –  Clauses obligatoires, 835

 –  Conflits de compétence,
 869

 –  Contenu, 833

 –  Durée, 848

 –  Respect de la Loi et de
 l’ordre public, 837

 –  Sectorielle, 755, 846, 848

 –  Surveillance de la CCQ,
 853

 Déréglementation, 772

 –  De la rénovation résiden-
 tielle, 776

 –  Projet de loi, 784

 Droit d’association, 816-823,
 873

 Employeur, 815

 Entente particulière, 838,
 847, 849

 Évaluation, 871-874

 Femme, 757, 786, 873

 Formation professionnelle,
 757, 761, 795, 807, 854,
 872

 Grève, 843

 Historique, 756-807
 –  Avant 1934, 756

 –  Comités, 771, 774

 –  Commission Charbon-
 neau, 805

 –  Commission Cliche, 764

 –  Commission Duchesneau,
 803

 –  Commission Picard-Sex-
 ton, 781

 –  Compétence juridiction-
 nelle, 790

 –  Décrets, 756, 770

 –  Ententes collectives
 (2010), 801

 –  Luttes intersyndicales
 (1966-1968), 758

 –  Négociation collective
 (nouveau régime), 787

 –  Négociation permanente,
 780

 –  Premier vote d’adhésion
 syndicale, 765

 –  Rapport Scowen, 772

 –  Réforme, 775, 804, 870

 –  Régime hybride, 756

 –  Régime spécial, 757, 759

 •  Modification, 760

 –  Rondes de négociation,
 761-762, 765, 768-769,
 773, 777-778, 783, 788,
 793-794, 797, 799, 806
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 –  Saccage de la Baie-James,
 764

 –  Scandale de la Gaspésia,
 798

 –  Sommet de la construc-
 tion, 783

 Importance, 755

 Instances compétentes, 873

 Lock-out, 844

 Loi des relations de travail
 dans l’industrie de la
 construction, 693

 –  Application, 810

 –  Projet de loi 290, 759

 –  Recours, 869

 Machinerie de production,
 796

 Main-d’œuvre, 755, 757, 795,
 836

 –  Ententes sur la mobilité,
 782

 –  Référence, 855

 –  Réforme, 785

 Maraudage, 761

 Médiation, 841

 Négociation collective, 829

 –  Agent négociateur, 819,
 830

 •  Patronal, 831

 •  Syndical, 832

 –  Clauses négociées, 833

 –  Entente de principe, 845

 –  Tous les quatre ans, 839

 Placement syndical, 757,
 761, 767, 804, 855

 Pluralisme syndical, 872

 Pratique interdite, 837

 Qualification pour l’exercice
 d’un métier, 869, 872

 Recours, 869

 Régulation, 872

 Représentativité syndicale,
 757, 761-763

 Salarié, 812-814

 Secteur, 755, 811

 –  Génie civil et voirie, 811

 –  Industriel, 811

 –  Institutionnel et commer-
 cial, 811

 –  Résidentiel, 802, 811

 Sécurité d’emploi et de
 revenu, 757, 761, 779

 Syndicalisation, 872

 Temps de travail, 779

 Travail au noir, 755, 757,
 761, 776, 789, 851

 Travaux de construction

 –  Définition, 810

 Voir aussi Commission de la
 construction du Québec,
 Commission des relations
 du travail

 Infirmière/infirmier, 590

 Infraction
 Décret de convention collec-

 tive, 751-753

 Industrie de la construction

 –  Association syndicale, 821

 Ingénieur, 599

 Syndicalisation, 1000, 1010
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 Ingénieur forestier, 599

 Injonction, 585, 673

 Inspecteur
 Décret de convention collec-

 tive, 743, 751

 Inspecteur des transports,
 599

 Institut de la statistique du
 Québec
 Mission, 614
 Rapport annuel sur la rému-

 nération globale, 614, 625,
 630

 Institut de recherche et
 d’information sur la
 rémunération (IRIR), 588
 Remplacement, 614

 Institution
 Catégorie, 594

 Institution de charité, 581

 Instructeur, 599

 Interassociation des cadres
 du Québec, 1005,
 1007-1008

 Intérêt public
 Droit de grève, 663
 Négociation collective, 604

 Interruption du service
 Ordonnance de réparation,

 674

 Intimidation, 816, 823, 961

 – J –

 Jour férié, 835

 Juristes de l’État

 Loi spéciale, 591

 – L –

 Liberté d’association, 589,
 591, 955

 Industrie de la construction,
 873

 Responsable et ressource,
 960

 Liberté de religion

 Décret de convention collec-
 tive, 722

 Liberté d’expression, 591

 Liberté syndicale

 Industrie de la construction,
 816

 –  Recours, 869

 Location d’équipement
 (contrat), 707

 Lock-out, 632, 639, 725

 Dans le secteur public et
 parapublic, 683

 Dans les services publics,
 684

 Et grève, 682
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 Industrie de la construction,
 844

 Intervention de la CRT, 666,
 673

 Loi

 Adoption, 606

 Voir aussi État législateur

 Loi 30

 Voir Secteur des affaires
 sociales

 Loi assurant le maintien des
 services essentiels dans le
 secteur de la santé et des
 services sociaux, 580, 590

 Application, 599

 Position de force du gouver-
 nement, 591

 Loi-cadre

 Adoption, 587

 Loi concernant la rémuné-
 ration dans le secteur
 public, 587

 Loi concernant les condi-
 tions de travail dans le
 secteur public, 587, 591

 Application, 599, 641

 Loi concernant les condi-
 tions de travail dans le
 secteur public et le
 secteur municipal

 Application, 599

 Loi concernant les diffé-
 rends entre employeurs
 et employés des services
 publics municipaux, 581

 Loi concernant les unités de
 négociation dans le sec-
 teur des affaires sociales

 Application, 599

 Loi de l’assurance-hospitali-
 sation, 584

 Loi des différends entre les
 services publics et leurs
 salariés, 582

 Loi des relations ouvrières,
 582-583, 691, 999

 Loi des syndicats profession-
 nels, 581

 Loi du régime de négocia-
 tion collective dans les
 secteurs de l’éducation
 et des hôpitaux, 587

 Loi du service civil, 581

 Loi relative à l’arbitrage des
 différends entre certaines
 institutions de charité et
 leurs employés, 581

 Loi relative à l’extension des
 conventions collectives

 Adoption, 689

 Loi spéciale, 591, 640-641
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 Loi sur la diminution des
 coûts de la main-d’œuvre
 dans le secteur public et
 donnant suite aux enten-
 tes intervenues à cette fin

 Application, 599

 Loi sur l’administration
 financière

 Application, 599

 Loi sur la fonction publique,
 580, 586, 617

 Application, 599

 Loi sur la police, 899

 Loi sur le Directeur des
 poursuites criminelles
 et pénales, 876

 Loi sur le processus de
 détermination de la rému-
 nération des procureurs
 aux poursuites criminel-
 les et pénales et sur leur
 régime de négociation
 collective

 Application, 599

 Loi sur le régime de négo-
 ciation des conventions
 collectives dans les sec-
 teurs public et parapu-
 blic, 580, 588

 Application, 599, 618

 Médiation, 633-635

 Position de force du gouver-
 nement, 591

 Validité constitutionnelle,
 589

 Loi sur le régime syndical
 applicable à la Sûreté
 du Québec

 Application, 599

 Loi sur le statut profession-
 nel et les conditions
 d’engagement des artistes
 de la scène, du disque et
 du cinéma, 918

 Loi sur les décrets de
 convention collective, 687

 Application, 702

 Amputation de la section sur
 l’apprentissage, 693

 Évaluation, 754

 Modernisation, 696

 Modification, 699-700

 Projets de réforme, 697, 701

 Remise en question, 698

 Loi sur les heures d’affaires
 des établissements com-
 merciaux, 694

 Loi sur les négociations col-
 lectives dans les secteurs
 de l’éducation, des affai-
 res sociales et des orga-
 nismes gouvernementaux,
 587

 Loi sur les normes du
 travail, 695
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 Loi sur les relations de
 travail dans l’industrie
 de la construction, 693

 Application, 810

 Projet de loi 290, 759

 Recours, 869

 Loi sur l’organisation des
 parties patronale et syn-
 dicale aux fins de négo-
 ciations dans les secteurs
 de l’éducation, des affai-
 res sociales et des orga-
 nismes gouvernementaux,
 587, 588

 Loi Taft-Hartley, 992

 Lois de retour au travail,
 598, 640

 – M –

 Manœuvre, 812

 Maraudage, 609

 McGill University
 Non-Academic Staff
 Association (MUNASA),
 1003, 1013

 Médecin, 599

 Médecin vétérinaire, 599

 Médias
 Audience de la CRT, 677

 Médiateur
 Compétence, 633

 Mandat, 633

 Nomination, 634

 Rapport, 634

 Médiateur-arbitre

 Dans le secteur des affaires
 sociales, 636-638

 Échec, 635

 Nomination, 635

 Rapport, 635

 Médiateur-arbitre des
 offres finales, 637

 Médiation, 615

 Au palier local, 635

 Au palier national, 634

 Dans la fonction publique,
 620, 633

 Industrie de la construction,
 841

 Procureurs aux poursuites
 criminelles et pénales,
 890

 Responsable et ressource,
 980

 Mesure disciplinaire, 834

 Métro, 651

 Ministère, 593-594

 Cadre de gestion, 599

 Ministère de la Main-
 d’œuvre et de la Sécurité
 du revenu, 869
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 Ministère de la Sécurité
 publique

 Direction générale respon-
 sable de la sécurité civile

 –  Grève (interdiction), 648

 Sûreté du Québec

 –  Comité paritaire et
 conjoint, 905

 Ministère du Travail

 Industrie de la construction

 –  Référence de la main-
 d’œuvre, 855

 Ministre de la Justice, 876

 Ministre de l’Éducation, du
 Loisir et du Sport, 850

 Ministre de l’Emploi et de
 la Solidarité sociale, 748

 Ministre de l’Industrie et
 du Commerce, 699

 Ministre du Travail, 648

 Comité paritaire

 –  Composition, 714

 –  Surveillance, 717

 Décret de convention collec-
 tive, 699

 –  Champ industriel et
 territorial, 720

 –  Demande, 727-729

 –  Enquête, 730

 –  Modification, 732

 –  Recommandation au
 gouvernement, 731

 Industrie de la construction,
 758

 Nomination d’un médiateur

 –  Au palier local, 635

 –  Au palier national, 634

 –  Dans le secteur des affai-
 res sociales, 637

 Responsabilité, 693

 Montréal (Ville), 1000, 1003,
 1004, 1010

 Moyen de pression illégal,
 673

 Municipalité, 582, 614

 Cadres, 1004

 Grève, 581

 Services essentiels, 649

 Services publics, 651

 Mutation, 628

 – N –

 National Labor Relations
 Board (NLRB), 991

 Négociation collective, 588

 Avec l’État employeur,
 604-605

 Avec l’État législateur, 606

 Calendrier, 609

 Conciliation par la CRT, 667

 Coordination des paliers de
 négociation, 631

 Dans la fonction publique,
 619-623
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 Dans le réseau de la santé et
 des services sociaux,
 623-626

 –  Arrangement local et
 régional, 628-629

 Dans le réseau de
 l’éducation, 623-626

 –  Arrangement local et
 régional, 627

 Dans les secteurs public et
 parapublic, 618, 629

 Dans les services publics,
 655

 De bonne foi (obligation),
 591, 605

 Début, 629
 Délai, 630
 Loi-cadre, 587, 599
 Parties contractantes,

 602-613, 644
 Parties intervenantes,

 614-617
 Propositions, 630
 Sectorielle, 609, 697
 Stratégie, 661
 Thèmes, 618
 Unité d’accréditation, 599
 Vote sur les dernières offres

 patronales, 648

 Voir aussi Convention collec-
 tive

 Nomination, 620

 Normes de discipline, 620

 Normes d’éthique, 620

 Notaire, 599

 Nouvelle-Zélande, 688

 – O –

 Œuvre artistique, 925

 Office de la construction du
 Québec (OCQ), 764, 765,
 767

 Office des salaires raisonna-
 bles, 690

 Optométriste, 599

 Ordonnance de la CRT

 De redressement, 673, 681

 De réparation, 673-674

 Dépôt, 676

 Engagement de respecter la
 Loi, 675

 Révision judiciaire, 678-681

 Violation, 675, 676

 Ordre professionnel

 Fonctionnaires membres,
 599, 612

 Ordures ménagères, 651

 Organisation internationale
 du Travail (OIT), 589-590

 Organisme de protection
 de la forêt contre les
 incendies

 Services publics, 651
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 Organisme gouvernemen-
 tal, 593-594

 Autonomie, 594

 Cadre de gestion, 599

 Convention collective, 644

 Dirigeant

 –  Pouvoirs, 620

 Grève, 648

 Lock-out, 683-684

 Loi constitutive, 594

 Négociation collective,
 588-589, 621

 Personnel, 594

 –  Unité d’accréditation, 599

 Représentant syndical, 613

 Services essentiels, 649

 Organisme mandataire de
 l’État

 Services publics, 651

 Organisme sans but lucra-
 tif, 593

 Outrage au tribunal, 676

 Ouvrier non spécialisé, 812

 Ouvrier qualifié, 812

 – P –

 Paix industrielle, 688

 Paritarisme, 688-689

 Parti libéral du Québec,
 690, 697

 Parti québécois, 697, 699

 Période de probation, 620,
 628

 Permanence, 620

 Personnel de bureau, 602
 Représentant syndical, 611

 Personnel de soutien
 Arrangement local et régio-

 nal, 627
 Représentant syndical, 610
 Unité d’accréditation, 599

 Personnel des services auxi-
 liaires et de métiers, 602
 Représentant syndical, 611

 Personnel en soins infir-
 miers et cardiorespiratoi-
 res, 602
 Représentant syndical, 611

 Personnel enseignant
 Voir Enseignant

 Personnel paratechnique,
 602
 Représentant syndical, 611

 Personnel professionnel
 non enseignant
 Arrangement local et

 régional, 627
 Représentant syndical, 610
 Unité d’accréditation, 599

 Pharmacien, 599
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 Pharmacien d’établisse-
 ment, 616, 673

 Piquetage, 725, 751

 Plainte
 Décret de convention collec-

 tive, 746-747, 750

 Industrie de la construction

 –  Droit d’association, 816

 Police provinciale du
 Québec, 898

 Policier

 Voir Agent de la paix, Sûreté
 du Québec

 Policier municipal, 581-583,
 585, 673

 Pompier, 581-583, 585, 673

 Poste, 628

 Poursuite pénale
 Décret de convention collec-

 tive, 751-753

 Préavis
 De grève, 648, 662

 Préjudice
 Conflit collectif, 674

 Préposé à des fonctions
 d’agents de la paix, 599

 Préposé aux soins infir-
 miers
 En établissement de déten-

 tion, 599

 Prescription

 Recours exercé par le comité
 paritaire, 747

 Preuve

 Recours exercé

 –  En matière de fraude, 751

 –  Par le comité paritaire,
 747

 –  Par le salarié en cas de
 sanction pour un motif
 illégal, 750

 Probation, voir Période de
 probation

 Procureur aux poursuites
 criminelles et pénales

 Arbitrage de différends, 891

 Association, 883-884

 Comité de rémunération,
 885-886

 –  Composition, 887

 Droit d’association limitée,
 877

 Entente, 893

 –  Mésentente, 894

 Grève (interdiction), 892

 Historique, 878-882

 Loi applicable, 599

 Médiation, 890

 Négociation

 –  Diligence et bonne foi, 889

 –  Objet, 885

 –  Phase, 888

 Régime spécifique, 876-895
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 Procureur de la Couronne
 Voir Procureur aux poursui-

 tes criminelles et pénales

 Producteur, 922-923

 Professionnel
 Fonctionnaire, 599, 612
 Syndicalisation, 1000

 Professionnel de l’adminis-
 tration, 602
 Représentant syndical, 611

 Professionnel de la santé et
 des services sociaux, 602
 Représentant syndical, 611

 Promotion, 620

 Prospect, 988

 – R –

 Ralentissement d’activité,
 616, 725, 751
 Intervention de la CRT, 666,

 673

 Rapport Beaudry, 697

 Rapport Bouchard-Martin,
 587

 Rapport Scowen, 772

 Rapport Woods, 996

 Réclamation salariale
 Voir Salaire (décret de

 convention collective)

 Recrutement, 620

 Régie intermunicipale
 Services publics, 651

 Régime complémentaire de
 sécurité sociale, 835

 Régime de retraite, 626

 Régime syndical, 627

 Règlement des différends
 Mécanisme, 588

 Rémunération, 835

 Voir aussi Salaire

 Représentant patronal,
 602-608
 Dans la fonction publique,

 620
 Du service public, 653

 Représentant syndical,
 609-613
 Dans la fonction publique,

 620
 Dans les services publics,

 654
 Organisme gouvernemental,

 613

 Représentation syndicale,
 834

 Voir aussi Association syndi-
 cale

 Réseau de la santé et des
 services sociaux, 594
 Arrangement local et régio-

 nal, 628-629
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 Cadres, 1004

 Comité patronal, 608

 Convention collective, 644

 –  Durée, 645

 Grève, 648

 Importance, 603

 Négociation à un double
 palier, 608

 Négociation collective,
 623-626, 628-629

 Représentant syndical, 611

 Services essentiels, 590,
 599, 648, 649

 –  Définition, 664

 –  Dépôt de l’entente ou
 de la liste, 662

 –  Extension, 664

 Unité d’accréditation,
 600-602

 Voir aussi Ressource de type
 familial et intermédiaire

 Réseau de l’éducation

 Arrangement local et
 régional, 627

 Cadres, 1004

 Comité patronal, 608

 Convention collective, 644

 –  Durée, 645

 Grève, 648

 Importance, 603

 Lock-out, 683

 Négociation à un double
 palier, 608

 Négociation collective,
 623-627

 Représentant syndical, 610
 Unité d’accréditation, 599

 Responsable en service de
 garde (RSG)
 Aide ou remplaçant, 958
 Bureau coordonnateur, 958,

 978
 Définition, 957
 Historique, 951-952
 Régime spécial, 950-986
 –  À portée restreinte, 959
 Salarié, 955
 Travailleur autonome, 956,

 957

 Voir aussi Responsable et
 ressource – régime

 Responsable et ressource –
 régime, 950-986
 Action concertée, 982
 Activité syndicale, 961
 Arbitrage de différends, 980
 Association
 –  Demande de reconnais-

 sance, 965
 •  Mesures transitoires,

 965

 •  Requête en champ
 libre, 967

 •  Unité en cause, 966

 –  Obligation de représenta-
 tion, 973

 –  Reconnaissance, 964, 968
 •  Actualisation, 974

 •  Conséquences, 972-973

 •  Révocation, 975
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 –  Remise en question, 969
 –  Représentativité, 970
 Commission des relations du

 travail (CRT)
 –  Compétence, 962
 –  Pouvoirs, 963
 Cotisation syndicale, 972
 Entente collective
 –  Durée, 983
 –  Maintien des conditions,

 971
 –  Portée, 984
 Liberté d’association, 960
 Mésentente, 985
 Médiation, 980
 Moyen de pression, 981
 Négociation
 –  Assiette, 979
 –  Avis, 977
 –  Objet, 978
 –  Parties, 976
 Pratique prohibée, 973

 Ressources de type familial
 (RTF) et intermédiaires
 (RI)
 Aide ou remplaçant, 958
 Définition, 953-954, 957
 Historique, 953
 Régime spécial, 950-986
 –  À portée restreinte, 959
 Salarié, 955
 Travailleur autonome, 956,

 957

 Voir aussi Responsable et
 ressource – régime

 Retour au travail

 Lois, 598, 640

 Ordonnance de la CRT, 673

 Révolution tranquille, 584,
 1000, 1004, 1009

 Royaume-Uni, 988

 – S –

 Salaire, 726

 Décret de convention collec-
 tive

 –  Définition, 746

 –  Infraction, 751

 –  Réclamation, 746-747

 Détermination, 588-589,
 620, 648, 683

 Exclu de la médiation,
 634-635

 Négociation nationale,
 624-625

 Pouvoirs du Conseil du
 Trésor, 607, 621

 Propositions, 630

 Réduction, 587

 Sur la base de trois années
 successives, 625

 Salarié

 Artiste, 920

 Décret de convention collec-
 tive, 719

 –  Caractère d’ordre public,
 739

 –  Infraction, 751
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 –  Nature du travail effec-
 tué, 721

 –  Plainte, 743, 746-747, 750

 –  Réclamation civile, 746

 –  Recours en cas de sanc-
 tion pour motif illégal,
 749-750

 –  Recours en domma-
 ges-intérêts punitifs, 750

 –  Recours en réintégration,
 750

 –  Statut, 706-710

 Industrie de la construction,
 812

 –  Adhésion obligatoire à
 une association, 817

 –  Définition, 812

 –  Discrimination, 816

 –  Entrepreneur autonome,
 814

 –  Recours, 869

 –  Régimes d’avantages
 sociaux et de retraite, 872

 –  Salarié permanent, 813

 Responsable en service de
 garde, 955

 Ressources de type familial
 et intermédiaires, 955

 Sang, 651

 Santé et sécurité au travail,
 836, 837

 Secteur de la santé et des
 services sociaux

 Voir Réseau de la santé et
 des services sociaux

 Secteur de l’éducation
 Voir Réseau de l’éducation

 Secteur des affaires sociales
 Loi 30, 599, 600
 –  Contestation syndicale,

 601
 –  Médiation, 636-638
 –  Unité d’accréditation, 602
 Médiation, 636-638
 Négociation collective,

 588-589

 Secteur privé
 Définition, 592

 Secteurs public et
 parapublic, 579
 Arbitrage, 633
 Arbitrage de griefs, 646
 Budget salarial, 605
 Cadres, 1006-1008
 Classification, 594-595
 Code du travail, 585
 –  Application, 597
 Conditions de travail, 599
 Conflit de travail, 633-642
 Convention collective,

 643-645
 –  Durée, 645
 Définition, 592-593
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 Élargissement, 584
 Grève, 648
 –  Interdiction, 639
 Historique, 580
 Inadaptation du régime, 591
 Lock-out, 683
 Lois de retour au travail,

 598, 640
 Lois régissant les relations

 du travail, 580, 598-599,
 647

 Médiation, 633
 Négociation collective, 599,

 604, 618
 –  Déroulement, 629
 Origines du régime, 581-584
 Professionnalisation, 584
 Réforme majeure, 588
 Services essentiels, 639,

 648-685
 Syndicalisation, 584
 Unité d’accréditation, 599

 Voir aussi Fonction publi-
 que, Services publics

 Sécurité syndicale, 834

 Sentence arbitrale
 Appel, 583
 Industrie de la construction,

 862
 Tenant lieu de convention

 collective, 643

 Service de référence de
 la main-d’œuvre de
 l’industrie, 851, 855

 Services ambulanciers

 Services essentiels, 599

 Services publics, 651

 Services essentiels, 587, 616,
 639, 648-685

 Adaptation, 664

 Application, 649

 –  Services publics, 650-651

 Approbation de la CRT, 657

 Audience, 669

 Caractéristiques, 649

 Conciliation par la CRT,
 667, 669

 Contrôle, 668

 –  Curatif, 671

 –  Préventif, 669-670

 Décision de la CRT, 678-681

 Définition, 663-664, 685

 Délai, 662

 Détermination, 656-664

 En cas de lock-out, 682-684

 Entente, 649, 657, 662, 683

 –  Insuffisance, 670

 Et services nécessaires, 663

 Évaluation, 669, 670

 Extension, 664, 685

 Intervention de la CRT, 673

 Liste, 657-658, 662, 669

 –  Insuffisance, 670

 Loi applicable, 599, 648

 Maintien, 648, 655, 673, 675

 Modification, 657, 670
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 Négociation, 657-658

 –  Contenu, 659

 –  Et négociation des condi-
 tions de travail, 661

 –  Période, 662

 –  Rôle des parties, 660

 Ordonnance de la CRT, 673

 Pendant la grève, 671

 Responsabilité, 656, 658, 660

 Suffisance, 663

 Voir aussi Commission des
 relations de travail (CRT)

 Services municipaux

 Services essentiels, 649

 Services nécessaires

 Et services essentiels, 663

 Services publics

 Classification, 651

 Convention collective, 644

 Définition, 650

 Grève, 648

 Lock-out, 682, 684

 Négociation collective, 655

 Représentant patronal, 653

 Représentant syndical, 654

 Services essentiels, 649

 –  Contrôle, 669

 –  Définition, 664

 –  Évaluation, 670

 –  Extension, 664

 –  Négociation, 659

 Unité d’accréditation, 652

 Société des alcools du
 Québec (SAQ), 651

 Cadres, 1004, 1010,
 1012-1013

 Société des casinos du
 Québec, 1021

 Société d’État, 593, 596

 Cadres, 1004

 Sommet de la construction,
 783

 Sous-entrepreneur, 741

 Sous-ministre
 Pouvoirs, 620

 Sous-traitance, 707, 741

 Stage de formation
 Par un étudiant, 709

 Stage de réadaptation
 Non rémunéré, 710

 Substitut du procureur
 général, 616

 Voir aussi Procureur aux
 poursuites criminelles ou
 pénales

 Supplantation, 628

 Sûreté du Québec, 673

 Arbitrage de différend, 908

 –  Avant l’expiration du
 contrat, 909

 –  Décision, 911
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 –  Pendant la durée du
 contrat, 910

 Association représentative,
 901

 –  Reconnaissance, 902, 904

 –  Sans affiliation, 903

 Comité conjoint et paritaire,
 622, 646, 900

 –  Composition, 905

 –  Fonction, 906, 913

 Grief, 646, 912

 –  Mésentente, 914

 –  Règlement, 913

 Historique, 898

 Loi applicable, 599, 899

 Négociation collective, 619,
 622, 901-904

 –  Approbation du gouverne-
 ment, 907

 Régime spécifique, 896-915

 Représentant syndical, 613

 Surveillant en établisse-
 ment de détention, 599

 Suspension, 750

 Syndicalisation
 Du secteur public, 584

 Syndicat
 Accréditation, 610-612

 –  Dans l’industrie de la
 construction, 756, 758

 Divisions, 756

 Formation, 581

 Services essentiels, 660

 Syndicat de la construction
 Côte-Nord de Sept-Îles
 (SCCN), 765

 Syndicat de la fonction
 publique du Québec
 (SFPQ), 612

 Syndicat québécois de la
 construction (SQC), 755,
 822

 Système d’aqueduc, 651

 Système d’assainissement
 ou de traitement des
 eaux, 651

 Système d’égout, 651

 – T –

 Technicien de l’administra-
 tion, 602

 Représentant syndical, 611

 Technicien de la santé et
 des services sociaux, 602

 Représentant syndical, 611

 Temps supplémentaire, 725,
 835

 Transmission d’entreprise

 Décret de convention collec-
 tive, 741

 Transport, 651

 De matière en vrac, 810

 Travail supplémentaire, 627
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 Travailleur autonome, 812,
 956, 957

 Travailleur bénévole
 Voir Bénévolat

 Travailleur culturel, 949

 Tribunal
 Recours exercé par le comité

 paritaire, 747

 Tribunal administratif du
 Québec (TAQ), 979

 – U –

 Union internationale des
 opérateurs de machine-
 ries lourdes, 764

 Unité d’accréditation
 Compétence de la CRT, 602
 Composantes, 599
 Dans le réseau de la santé

 et des services sociaux,
 600-602

 Dans le réseau de
 l’éducation, 599

 Dans les services publics,
 652

 Fonctionnaire, 599, 620

 Parties contractantes, 602

 Personnel des organismes
 gouvernementaux, 599

 Regroupement, 609

 Unité permanente anticor-
 ruption (UPAC), 882

 Université

 Cadres, 1003, 1004, 1010,
 1012-1015

 – V –

 Vente en justice de
 l’entreprise

 Décret de convention
 collective, 741

 Vêtement (industrie)

 Décret de convention collec-
 tive, 692, 700, 736, 737

 Voile corporatif, 741

 – W –

 Wagner Act, 582, 691, 991
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